








IC Note : Cet appareil est conforme à la Partie 15 des règlements de la FCC et aux normes RSS de 
l’Industrie du Canada. Son fonctionnement est soumis aux deux conditions suivantes :  (1) cet appareil 
ne doit pas causer des interférences nuisibles, et (2) cet appareil doit accepter toute interférence reçue, 
y compris les interférences qui peuvent provoquer un fonctionnement indésirable.  

Le fabricant n'est pas responsable des toutes interférences radio ou télévision causées par des 
modifications non autorisées apportées à cet appareil. De telles modifications peuvent empêcher 
l’utilisateur d’utiliser l'appareil.
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